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Pré séntation Gé né ralé 

La Section Européenne Anglais est une 

spécificité qui peut être choisie dès la 

seconde. La capacité d’accueil de la 

section « Euro » est de 55 élèves. La 

Section Européenne implique une heure 

de DNL (Discipline Non Linguistique : une 

autre matière enseignée en anglais) en 

plus des cours d’anglais. 

 

L’ enseignement de DNL proposé au Lycée 

Murat est l’histoire-géographie en 

Seconde, Première et Terminale.  

 

Les élèves de la section « Euro » sont 

répartis dans plusieurs classes. Il n’y a pas 

de classe «Euro» !  Les élèves sont 

regroupés en 2 groupes « Euro » pour les 

cours d’anglais et de  DNL.  

 

La Section Européenne s’adresse donc à des 

élèves motivés, enthousiastes et prêts à 

participer à l’oral. Il faut également avoir de 

bonnes habitudes de travail : la section 

européenne suppose des heures de cours, du 

travail et des devoirs supplémentaires. Il faut 

aussi avoir un bon niveau de langue : il ne 

s’agit pas de cours de soutien en anglais !  

Sé jours Linguistiqués 

 

Les séjours linguistiques sont l’opportunité 

de pratiquer la langue au quotidien et de 

découvrir la culture anglophone.   

Malheureusement depuis le Brexit, nous 

n’avons pas pu retourner en Grande-

Bretagne. Nous espérons pouvoir remettre 

des projets de voyages en route très 

prochainement.  

 

 

Pourquoi s’inscriré én Séction 
Europé énné?  

• Pour améliorer la maîtrise de la langue anglaise. 

• Pour bénéficier d’une ouverture culturelle. 

En terminale, les élèves ont la possibilité de passer le 

CEC (Cambridge English Certificate), certification de 

Cambridge, qui valide le niveau B2. 

« Et après le bac ? » 

La Section Européenne permet d’obtenir, sous réserve 

de réussite en terminale, la « Mention Européenne » qui 

valorise le diplôme du baccalauréat et le dossier scolaire 

(donc les inscriptions post-bac). Pour obtenir cette 

mention, il faut obtenir 10/20 à l’oral de DNL et 12/20 au 

contrôle continu d’anglais au cycle terminal. 

 

Modalités de l’épreuve de DNL : Les candidats doivent 

passer une épreuve orale de 20 minutes portant sur le 

programme de terminale en Section Européenne 

(programme étroitement lié à celui d’histoire-

géographie). Ils sont évalués par un professeur d’histoire 

et un professeur d’anglais ; cette épreuve compte pour 

80% de la note. Le travail de l’année constitue les 20% 

restants. 

 

 


